
3. Aux fins de mise en ceuvre de cette mesure de conservation : 

i) le système de déclaration des captures décrit dans la mesure 
de conservation 36/X est applicable pendant la saison 
1991/92, à partir du 2 novembre 1991. 

ii) le système de déclaration des données décrit dans la mesure 
de conservation 37/X est applicable pendant la saison 
1991,92, à partir du 2 novembre 1991. 

MESURE DE CONSEWVAP'TON 36% 
Système de déclaration de capture et d'effort par période de cinq jours 

dans la sous-zone statistique 48.3 pour la saison 1991192 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
miraservation 7fV le cas échéant : 

1. Pour l'application de se syst5me de déclaration de capture et 
d'effort, le mois civil est divisé en six périodes de dklaration, B savoir : du 
jour 1 au jour 5, du jour 6 au jour 10, du jour 11 au jour 15, du jour 16 au jour 
20, du jour 21 au jour 25, et du jour 26 au dernier jour du mois. Ces périodes 
de déclaration sont dorénavant désignées comme étant les @rides A, B, C, 
D, E et F. 

2. A la fin de chaque période de déclaration, toute partie contractante 
doit obtenir de chacun de ses navires sa capture totale et le total des jours et 
heures de pêche correspondant Li cette période et, par câble ou tdlex, 
'transmettre au secrétaire exécutif la capture globale et les jours et heures de 
pêche de ses navires avant la fin de la p6riode de déclaration suivante. 

3. Ces rapports doivent spécifier le mois et la période de déclaration 
(A, B, C, D, E ou F) auxquels conespond chaque rapport. 



4. Immediatement aprés la date limite de réception des rapports pour 
chaque période, le secrétaire exécutif fait connaître CI toutes les parties 
contractantes menant des activitbs de pêche dans la région la capture totale 
effectuée pendant la p6riode de déclaration, la capture totale cumulée au 
cours de la saison jusqu'li cette date, ainsi qu'une estimation de la date 
laquelle la capture totale admissible est susceptible d'être atteinte pour la 
saison en cours. L'estimation est fondée sur une projection de la tendance 
des taux de capture journaliers calculée en  appliquant des techniques de 
régression linéaire aux déclarations les plus rkentes. 

5. Une fois les cinq périodes de déclaration révolues, le secrétaire 
exécutif informe toutes les parties contractantes de la capture totale réalisée 
pendant les cinq derniéres periodes de déclaration, de la capture totale 
cumulée ce jour pour la saison et de l'estimation de la date 2 laquelle la 
capture totale admissible est susceptible d'être atteinte pour la saison. 

6. Si la date prévue d'atteinte du TAC tombe dans les cinq jours 
suivant la date 2 laquelle le secrétariat a reçu la déclaration des captures, le 
secrétaire exécutif doit informer toutes les parties contractantes de la 
fermeture de la pêcherie le jour prévu ou le jour de rkeption du rapport, 
selon le cas se présentant en dernier. 

MESURE DE CONSERVATION 37/X 
Systhme de déclaration des donnbes biologiques et d'effort 

sur Dissostichus eleglnoides dans la sous-zone statistique 483 
pour la saison 1991/92 

La prbsente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

1. A la fin de chaque période de déclaration, définie dans la mesure de 
conservation 36/X, toute partie contractante doit obtenir de chacun de ses 
navires les données par pose requises pour remplir le formulaire de 
déclaration des données de capture et d'effort B échelle précise provenant des 
pêcheries CI la palangre (Formulaire (22' Version 2). Elle transmet ces 




